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Madame la maire a accueilli 
Madame Josette Bourdeu
Monsieur Bruno Vinuales,
Madame Adeline Ayela
Madame Laurence Ancien
Monsieur José Marthe
Monsieur David Larrazabal 
Monsieur Gérard Trémège, 
Mesdames et Messieurs les maires et élus des communes voisines
le Père Maryan

Mesdames et Messieurs

En ce début d'année, je vous adresse tous mes vœux les plus sincères
en mon nom et au nom de toute l'équipe municipale. 
Je tiens à rappeler que nous venons de subir 4 épisodes de tempête
les 13, 19, 21 et 22 décembre. Ils ont occasionné de nombreux dégâts
tant pour les particuliers que pour la commune. La remise en état et
surtout la mise en sécurité des voies publiques ne seront pas aisées.

J'en profite donc pour remercier chaleureusement les personnels de
l'agence des routes de Lourdes qui ont travaillé dans des conditions
périlleuses  pour  ouvrir  la  route  départementale  et  ceci  à  de
nombreuses reprises pendant ces 4 jours  de tempête.  Je remercie
également l'entreprise Sanguinet Frères qui a procédé à la première
sécurisation de la route départementale le 24 décembre en abattant
les arbres qui faisaient un pont au dessus de la départementale et en
dégageant les billes et branchages encombrant les accotements. Ils
ont ouvert une partie de la voirie communale dès que possible un
peu plus tard.
Je  n'oublierai  pas  non  plus  de  remercier  Serge  et  Joël  des
Etablissements Soares Frères qui ont été volontaires pour dégager en



urgence  une  route  communale  encombrée  de  gros  arbres,  de
souches  et  d'un  important  volume  de  terre  en  prenant  sur  leurs
congés les vendredis et samedi 20 et 21 décembre

Nous n'allons pas déroger à la  tradition et tout  en respectant  le
devoir  de  réserve,  nous  allons  vous  présenter  les  principales
réalisations de l'année écoulée.

1.  l'église
Nous  avons  effectué  toute  la  réfection  de  l'installation
électrique pour  la  mettre en sécurité.  Nous en avons profité
pour éclairer le retable.

2. 2019 a été l'année des ponts :  2 pour notre territoire 
Le premier sur l'Echez avait été emporté par la crue de2014,
nous  l'avons  reconstruit.  Ce  pont  mène  au  quartier  des
Oussères.
Le  second  sur  un  affluent  de  l'Echez  :  il  s'agit  de  la
reconstruction d'un ponceau sur la voie qui reliait le village de
Sère au hameau de Lanso. 

3. le cœur de village 
Après  une  étude  approfondie  avec  le  CAUE,  nous  avons
réhabilité  l'ensemble  lavoir  abreuvoir  et  également  mis  en
lumière.  Je  tiens  à  dire  que  nous  nous  sommes  attachés  à
utiliser des matériaux nobles et locaux :  réemploi des pierres
locales, charpente en chêne avec les chevrons retournés, volige
en châtaignier non délignée, ardoises épaisses posées au clou,
dallages en lause de l'ardoisière du Neez à Juncalas.

4. pour le dossier des noms des rues places et chemins, 
Nous nous sommes aperçus que notre village comme beaucoup
d'autres  n'avait  pas  nommé  les  rues.  On  allait  à  l'église  ,  à
l'école, au presbytère ou chez untel ou dans tel pré ou champ. 



Seuls les chemins qui menaient aux champs portait un nom. On
trouvait également plusieurs lieux d'échange et de rencontre.
Comme  dans  tous  les  villages,  cette  façon  de  nommer
convenait à tout le monde. A partir des années 70, les choses
ont progressivement changé. Les habitations laissées vides par
le départ de familles d'agriculteurs ont été vendues et occupées
par  de  nouveaux  résidents.  Nous  devons  donc  adapter  nos
manières de vivre et de nommer à cette nouvelle réalité.
Nous avons sollicité les avis  de tous les habitants anciens ou
nouveaux  pendant  l'été  dernier.  Le  conseil  a  ensuite  arrêté
toutes  les  dénominations.  Il  en  est  ressorti  qu'une  large
majorité souhaitait conserver les appellations gasconnes. Nous
avons consulté Eth comitat dera lengua pour valider la graphie
gasconne de nos noms. La fabrication et la pose des plaques va
suivre.

Tous  ces  travaux  ont  pu  être  réalisés  grâce  au  concours  de  l'Etat
DETR,  du  Conseil  départemental  :  le  Far,  le  FURI  et  du  fonds  de
concours  de  l'agglo  Tarbes  Lourdes  Pyrénées  et  3  organismes
départementaux : l'adac, la Cater et le CAUE


